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Travailleur incarcérer et reintégration de son
emploi

Par franciskaman, le 16/01/2015 à 17:27

Bonjour...

Un travailleur incarcéré ou en détention préventive peut il réintégrer son emploi après
libération?

Merci...

Par P.M., le 16/01/2015 à 19:05

Bonjour,
Normalement, oui, si le contrat de travail n'a pas été rompu...

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


